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Par sa requête en date du 21 décembre 2006, Hydro-Québec, dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) demande à la Régie d’approuver l’Entente cadre convenue avec Hydro-Québec Production (le Producteur) le 29 novembre 2006.

Cette entente, à l’exception de légères modifications et selon les termes utilisés par le Distributeur à l’article 6 de sa requête, est quasi identique à l’Entente cadre qui fut approuvée dans le cadre du dossier R-3568-2005 par la décision D-2005-203.

La reconnaissance du besoin de la mise en place d’une entente cadre fut établit lors du dossier du plan d’approvisionnement (R-3550-2004) où la Régie dans sa décision à la page 24 s’exprimait ainsi :
« La Régie reconnaît le besoin d’une entente cadre entre le producteur et le Distributeur parce «que celle-ci permet de répondre en temps réel  aux besoins imprévisibles au-delà du profil de l’électricité patrimoniale, tels que ceux créés par les variations climatique, les indisponibilité fortuites des équipements de production des fournisseurs et de l’inadéquation entre le profils de l’électricité patrimoniale et le profil de la demande. »
Puis la Régie déterminait que les caractéristiques de cette entente seraient examinées dans le cadre du dossier R-3568. Au terme de ce dossier la Régie approuvait l’Entente proposée pour une période de deux (2) ans et elle soulignait qu’elle jugeait cette durée suffisante pour permettre au Distributeur d’évaluer, à la lumière de l’expérience qu’il acquerra à la gestion des approvisionnements patrimoniaux, la valeur de la flexibilité et les coûts de l’Entente. La Régie spécifiait également que toute nouvelle entente ou le prolongement de l’Entente approuvée devait lui être soumise.
De plus, dans la décision D-2005-203 (page 7), la Régie précisait que: 
« La flexibilité que l’Entente offre au distributeur la distingue des autres modes d’approvisionnement.  En fait, l’Entente, qui n’a pas d’équivalent dans le marché, est spécifiquement conçue pour compléter le profil de consommation du volume d’électricité patrimonial.  On peut difficilement la comparer à des approvisionnements traditionnels. » 
La Régie complète ses observations en soulevant qu’elle :

« ..prend acte que les besoins couverts par l’Entente sont ceux qui se manifestent après que le Distributeur ait utilisé, de façon raisonnable, tous ses moyens d’approvisionnement de sorte que le besoin d’avoir recours à l’entente est d’autant atténué. »

Il est donc clair que la Régie entendait revoir et réévaluer l’acceptabilité des termes contenus à l’Entente cadre lorsqu’elle pourrait disposer de chiffres et d’informations concrètes sur les conséquences de son application.

Dans le présent dossier au paragraphe 7 de sa requête le Distributeur verse les descriptions et démonstrations faites dans le dossier R-3568 en y apportant des modifications et précisions contenues à la requête. De plus, comme le souligne notre expert dans son rapport, la Régie et les intervenants bénéficient dans le présent dossier de l’expérience et des chiffres compilés au cours des deux (2) dernières années en suivis du dossier R-3568, informations qui n’étaient pas disponibles lors de l’étude de la première entente.
Or l’étude par notre expert de ces chiffres et donc des coûts de l’entente pour les 300 heures de plus grande contribution de HQP (en excluant les livraisons en vertu des contrats post-patrimoniaux) et les autres heures nous démontre que les inquiétudes énoncées par le RNCREQ dans le cadre des observations déposées dans le dossier R-3568 se sont avérées fondées.

Notre expert démontre que « la valeur de la flexibilité et les coûts de l’Entente » sont trop élevés et se démarquent nettement de toute autre valeur que HQP pourrait obtenir sur le marché. De fait ces coûts et les conditions de l’entente sont tellement onéreux qu’ils diminuent sérieusement, au profit de HQP, les avantages du contrat patrimonial.

Nous soumettons à la Régie que tel n’était pas l’intention du législateur lorsqu’il a voulu avantager les consommateurs québécois en créant le contrat patrimonial.  
Rappelons que HQP est une entité commerciale qui par le biais de la Loi et du décret s’est fait imposer de fournir l’énergie patrimoniale à un tarif fixe plus bas que le « marché » et donc a vu les bénéfices liés à la vente de cette énergie limités. Bien qu’HQP soit libre de disposer du reste de sa production comme elle l’entend, elle ne peut obtenir pour cette production que ce que le marché est prêt à payer.

Or dans le cas de l’entente cadre elle fixe des prix et conditions beaucoup plus onéreux que ce que le marché lui permettrait d’obtenir pour la seule raison que cette entente est nécessaire au Distributeur pour gérer adéquatement l’électricité patrimoniale. Les prix ainsi demandés en vertu de l’entente viennent gruger les bénéfices et avantages pécuniaires de l’électricité patrimoniale pour le consommateur québécois. Or l’entente cadre ne doit pas compromettre ou indûment diminuer la valeur et l’utilisation du contrat patrimonial consentis au Québécois par le législateur.
L’entente cadre est nécessaire afin de donner son plein effet au contrat patrimonial et aux avantages qui en découle pour la charge québécoise. Mais le RNCREQ soumet q’elle doit également respecter l’esprit de la loi (la création du contrat patrimonial) et ne doit donc pas indûment en restreindre les bénéfices en compensant HQP.
Comme la Régie le mentionnait dans sa décision D-2005-203, l’entente cadre ne peut être comparé à un approvisionnement traditionnel. Ajoutons que le contrat patrimonial n’est pas non plus un approvisionnement traditionnel, et que c’est l’existence même de ce contrat qui rend essentiel un outils comme l’Entente cadre. Ces approvisionnements découlent de la volonté du législateur et ont pour but d’avantager la charge québécoise et non de la taxer indûment. Dans ce contexte, le fait que l’entente cadre ne soit pas un approvisionnement traditionnel ne saurait justifier les prix et conditions qu’elle impose au Distributeur. 
Le RNCREQ soumet à la Régie qu’elle ne peut approuver l’entente telle que soumise puisque dans ces circonstances il sera impossible que le tarif ultimement payé par le consommateur québécois soit juste, ce qui serait en contravention de l’article 31.2.1 de la loi de la Régie. Le Distributeur devrait donc renégocier à la baisse les prix de l’électricité fourni sous l’Entente cadre.

À cet effet et à titre de comparaison, le RNCREQ attire l’attention de la Régie sur les prix fixés dans le cadre du tarif de transport pour les écarts de réception et de livraison et suggère que le service recherché par le Distributeur par l’entente cadre s’apparente plus à ce service fourni par le transporteur auprès de ses clients qu’à une source d’approvisionnement traditionnel. Les prix chargés pour ces services similaires devraient donc à des fins d’équité être les mêmes.
Par la loi (celle d’Hydro Québec entre autres à l’article 22 et celle de la Régie entre autres à l’article 52.2) et par le décret 1277-2001, le Distributeur, et par conséquent les consommateurs québécois, bénéficient de 178.86 térawattheures que le Producteur doit rendre disponible annuellement au tarif de $0,0279/kWh.

Or, tel qu’admis par le Distributeur,  afin d’éviter d’avoir recours à l‘entente cadre et d’assurer des approvisionnements suffisants il est inévitable que le Distributeur perde une partie des avantages qui lui sont conférés en vertu du contrat patrimonial. Comme rien n’est prévu ni dans la loi, ni dans le décret quant aux quantités d’énergie patrimoniale non utilisée, ces quantités demeurent à la disposition du Producteur qui en disposera comme il l’entend. 
Dans ce contexte il appert au RNCREQ que le Distributeur se retrouve pénalisé pour sa bonne gestion des besoins, puisqu’il perd l’avantage de la fourniture patrimoniale à bas prix et le Producteur lui est avantagé puisqu’il aura ainsi évité une vente à bas prix au Distributeur. Le RNCREQ estime donc tout comme son expert le suggère que la Régie devrait demander au Distributeur de reprendre ses négociations avec HQP, en insistant pour que la valeur de l’électricité patrimoniale non utilisée soit reconnue dans l’établissement des conditions de l’entente cadre.
En terminant le RNCREQ précise qu’il endosse et fait sienne toutes les conclusions et recommandations contenues au rapport de M. Raphals.

En conclusions, pour les motifs contenus aux présentes et au rapport de l’expert M. Raphals, le RNCREQ demande à la Régie de ne pas approuver l’Entente cadre telle que soumise et d’inviter le Distributeur à renégocier avec le producteur les coûts associés à cette entente.

Le tout respectueusement soumis
Montréal le 18 avril 2007
Me Hélène Sicard, 

Procureur du RNCREQ




PAGE  
1

